
Décision du Conseil d'Etat n° 468496 du 07 avril 2023
Conseil d'Etat

La requête de la société Pacific Mobile Télécom est attribuée au tribunal administratif de la Polynésie
française.

Secrétariat général du gouvernement de la Polynésie française - https://lexpol.cloud.pf/LexpolAfficheTexte.php?texte=1023779
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